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1er avril 2025 

ANNEXE B : BARÈME DES REDEVANCES POUR LES DROITS 
D’EXPOSITION – 2025 

DE L’ENTENTE COLLECTIVE 

ENTRE  

LE MUSÉE D’ART CONTEMPORAIN DE MONTRÉAL, 
LE MUSÉE DE LA CIVILISATION, 

LE MUSÉE DES BEAUX ARTS DE MONTRÉAL, 
LE MUSÉE NATIONAL DES BEAUX-ARTS DU QUÉBEC 

ET 

LE CONSEIL DES MÉTIERS D’ART DU QUÉBEC, 
LE REGROUPEMENT DES ARTISTES EN ARTS VISUELS DU QUÉBEC
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ANNEXE B – BARÈME DES REDEVANCES POUR LES DROITS D’EXPOSITION – 2025 
B.1​ Catégories IV et V

Barème des redevances pour les droits d’exposition 4 
B.2​ Catégories IV et V

Barème pour les expositions collectives 7 
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ANNEXE B : BARÈME DES REDEVANCES POUR LES DROITS D’EXPOSITION – 2025 

▪ L’appartenance pour un Musée aux catégories IV et V est fonction de son budget annuel de
fonctionnement; la première correspond à un budget se situant entre un et dix millions de dollars,
la seconde, à un budget de plus de dix millions de dollars. Ainsi, le Musée d’art contemporain de
Montréal fait partie de la catégorie IV, tandis que le Musée de la civilisation, le Musée des
beaux-arts de Montréal et le Musée national des beaux du Québec, à la catégorie V.

▪ Définitions : Pour la description des divers types d’expositions, se référer aux définitions prévues à
l’article 2.0 de l’Entente.

▪ Tous les tarifs de redevances mentionnés dans cette annexe sont des minimums. L’artiste peut
demander des montants plus élevés ou en accepter de plus élevés s’ils lui sont offerts.

▪ Prélèvement associatif et caisse de retraite : Conformément à l’article 6.01 de l’Entente, les
Musées doivent remettre au RAAV ou au CMAQ, selon le cas, le prélèvement associatif sur les
montants payables à l’artiste. Le prélèvement est déterminé́ en fonction du total des honoraires et
des redevances et du statut de membre ou non du RAAV ou du CMAQ. Toutefois, le prélèvement
associatif ne s’applique pas aux redevances de droits d’auteur versées à une société de gestion. Par
ailleurs, la contribution des Musées à la caisse de retraite des artistes s’applique toujours sur les
honoraires professionnels et les redevances de droit d’auteur versées à l’artiste ou à sa société de
gestion.

▪ Équité lors d’expositions collectives : Par souci d’équité, dans le cas d’une exposition collective, il
est possible de calculer le total des droits d’exposition collective à verser selon le nombre d’artistes,
et de le diviser par le nombre d’œuvres exposées, chaque artiste recevant le montant équivalent
au nombre de ses œuvres inclus dans l’exposition.

Exemple : Exposition comprenant 23 artistes et 52 œuvres : 23 × X $ = Y / 52 = X $ par
œuvre

▪ Augmentation annuelle : Les tarifs pour redevances prévus pour l’an 1 de l’Entente s’accroitront de
quatre pour cent (4 %) par année pour les années subséquentes et sont assujettis aux dispositions
prévues à l’article 19 de l’Entente.
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ANNEXE B.1    CATÉGORIES IV ET V -- BARÈME DES REDEVANCES POUR LES DROITS  
D’EXPOSITION – 2025 

▪ Les durées d’exposition de trois (3), six (6), neuf (9), douze (12) mois et quinze (15) mois sont
fixes et indivisibles. Lorsque l’exposition dure un (1) mois de plus qu’une période fixe
donnée, on ajoute le tarif pour mois supplémentaire ; lorsqu’elle dure deux mois et plus,
c’est le tarif fixe de la durée suivante qui s’applique.

▪ Pour tout autre type de présentation d’œuvres se référer aux « Barèmes des tarifs
minimums » de RAAV et CARFAC.

TYPE DE DIFFUSION REDEVANCES À VERSER 

Catégorie IV Catégorie V 

Exposition individuelle - 3 mois maximum 4 652 $  5 350 $  

Exposition individuelle – 6 mois maximum 7 176 $  8 252 $  

Exposition individuelle – 9 mois maximum 10 764 $ 12 379 $  

Exposition individuelle – 12 mois maximum 14 352 $  16 505 $  

Exposition individuelle – 15 mois maximum 17 940 $ 20 631 $ 

Exposition individuelle – Mois supplémentaire 1 164 $ 1 338 $ 

Exposition collective 
Une grille de calcul détaillée figure à l’Annexe B.2 
pour les groupes de 2 à 50 artistes. 

Tarif selon la grille B.2 Tarif selon la grille B.2  

Exposition rétrospective Tarifs pour exposition 
individuelle + 15 % 

Tarifs pour exposition 
individuelle + 15 % 

Exposition rétrospective – Mois supplémentaire 1 337 $ 1 538 $ 

Exposition de type projet Tarifs pour exposition 
individuelle - 15 % 

Tarifs pour exposition 
individuelle - 15 % 

Exposition virtuelle et sur place Tarifs pour exposition 
individuelle ou 
collective + 50 % 

Tarifs pour exposition 
individuelle ou collective 
+ 50 %

Exposition itinérante Chaque institution 
hôte paie le tarif selon 
le type d’exposition et 
sa durée. 

Chaque institution hôte 
paie le tarif selon le type 
d’exposition et sa durée. 

Œuvre unique – 3 mois maximum 930 $  1 070 $  

Œuvre unique – 6 mois maximum 1 435 $ 1 650 $ 

Œuvre unique – 9 mois maximum 2 153 $  2 476 $ 

Œuvre unique – 12 mois - maximum 2 870 $  3 301 $ 

Œuvre unique – 15 mois - maximum 3 507 $ 4 033 $ 

Œuvre unique – Mois supplémentaire 233 $ 268 $ 

TYPE DE DIFFUSION REDEVANCES À VERSER 
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Catégorie IV Catégorie V 

Œuvre complémentaire – 3 mois 393 $ 453 $ 

Œuvre complémentaire – 6 mois 606 $ 697 $ 

Œuvre complémentaire – 9 mois 909 $ 1 045 $ 

Œuvre complémentaire – 12 mois 1 212 $ 1 393 $ 

Œuvre complémentaire – 15 mois 1 515 $ 1 743 $ 

Œuvre complémentaire – Mois supplémentaire 120 $ 138 $ 

Œuvre d’une collection permanente et œuvre en
dépôt, en prêt à usage ou en cours d’acquisition, 
pour une exposition ou une installation sur les lieux 
d’un Musée 

427 $ 
ou tout autre tarif 
d’exposition supérieur 
négocié lors de 
l’acquisition, du prêt à 
usage ou du dépôt 

491 $  
ou tout autre tarif 
d’exposition supérieur 
négocié lors de 
l’acquisition, du prêt à 
usage ou du dépôt 

Œuvre d’une collection permanente et œuvre en
dépôt, en prêt à usage ou en cours d’acquisition : 
tarif pour un nombre illimité d’installations sur les 
lieux d’un Musée  

1 280 $ 
ou tout autre tarif 
d’exposition supérieur 
négocié lors de 
l’acquisition, du prêt à 
usage ou du dépôt 

1 472 $ 
ou tout autre tarif 
d’exposition supérieur 
négocié lors de 
l’acquisition, du prêt à 
usage ou du dépôt 

Œuvre originale ou non dans un atelier éducatif
pour petit groupe et dans une série de 
présentations, dans un autre lieu que les salles 
d’exposition d’un Musée 

25 % du tarif convenu 
pour l’exposition 
d’une œuvre
complémentaire pour 
une durée de 3 mois 
pour la série de 
présentations 

25 % du tarif convenu 
pour l’exposition 
d’une œuvre
complémentaire pour 
une durée de 3 mois 
pour la série de 
présentations 

Œuvre en arts médiatiques –
Diffusion répétée dans le cadre d’une exposition : 
l’œuvre est traitée comme les autres œuvres en
arts visuels et métiers d’art.  

Le tarif pour une œuvre
unique, pour une 
œuvre
complémentaire, pour 
une exposition 
individuelle, pour une 
exposition rétrospective 
ou pour une exposition 
collective, selon le cas, 
en fonction de la durée, 
s’applique. 

Le tarif pour une œuvre
unique, pour une 
œuvre
complémentaire, pour 
une exposition 
individuelle, pour une 
exposition rétrospective 
ou pour une exposition 
collective, selon le cas, 
en fonction de la durée, 
s’applique. 

TYPE DE DIFFUSION REDEVANCES À VERSER 

Catégorie IV Catégorie V 
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Performance unique comme œuvre dans une
exposition collective 

Tarifs pour exposition 
collective selon nombre 
d’artistes 

Tarifs pour exposition 
collective selon nombre 
d’artistes 

Performance unique dans une exposition 
individuelle ou collective avec d’autres œuvres de
l’artiste 

Tarif pour œuvre
unique plus tarif pour 
solo ou pour exposition 
collective selon le 
nombre d’artistes et la 
durée de l’exposition 

Tarif pour œuvre
unique plus tarif pour 
solo ou pour exposition 
collective selon le 
nombre d’artistes et la 
durée de l’exposition 

Performance dans le cadre d’un festival, une 
conférence ou un événement 

930 $ 
soit le tarif pour 
l’exposition d’une 
œuvre unique pour une
durée de trois mois; 
50% de ce tarif s’ajoute 
par présentation 
supplémentaire; 
le même montant est 
versé à chaque 
participant(e) lorsque 
ce nombre est de 2 ou 
3; au-delà de trois 
participant(e)s, le total 
du tarif est divisé par le 
nombre de 
participant(e)s 

930 $ 
soit le tarif pour 
l’exposition d’une 
œuvre unique pour une
durée de trois mois; 
50% de ce tarif s’ajoute 
par présentation 
supplémentaire; 
le même montant est 
versé à chaque 
participant(e) lorsque 
ce nombre est de 2 ou 
3; au-delà de trois 
participant(e)s, le total 
du tarif est divisé par le 
nombre de 
participant(e)s. 
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ANNEXE B.2    CATÉGORIES IV ET V -- BARÈME POUR LES EXPOSITIONS COLLECTIVES – 2025 
Durée de 3 à 15 mois 

3 mois 3 mois 6 mois 6 mois 9 mois 9 mois 12 mois 12 mois 15 mois 15 mois 

Artistes CAT. IV CAT. V CAT. IV CAT. V CAT. IV CAT. V CAT. IV CAT. V CAT. IV CAT. V 

1 4 652 $ 5 350 $ 7 176,00 $ 8 252,40 $ 10 764,00 $ 12 378,60 $ 14 352,00 $ 16 504,80 $ 17 940,00 $ 20 631,00 $

2 3 256 $ 3 745 $ 5 023,20 $ 5 776,68 $ 7 534,80 $ 8 665,02 $ 10 046,40 $ 11 553,36 $ 12 558,00 $ 14 441,70 $

3 2 326 $ 2 675 $ 3 588,00 $ 4 126,20 $ 5 382,00 $ 6 189,30 $ 7 176,00 $ 8 252,40 $ 8 970,00 $ 10 315,50 $

4 1 396 $ 1 605 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 3 229,20 $ 3 713,58 $ 4 305,60 $ 4 951,44 $ 5 382,00 $ 6 189,30 $ 

5 1 163 $ 1 337 $ 1 794,00 $ 2 063,10 $ 2 691,00 $ 3 094,65 $ 3 588,00 $ 4 126,20 $ 4 485,00 $ 5 157,75 $ 

6 930 $ 1 070 $ 1 435,20 $ 1 650,48 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 2 870,40 $ 3 300,96 $ 3 588,00 $ 4 126,20 $ 

7 930 $ 1 070 $ 1 435,20 $ 1 650,48 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 2 870,40 $ 3 300,96 $ 3 588,00 $ 4 126,20 $ 

8 930 $ 1 070 $ 1 435,20 $ 1 650,48 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 2 870,40 $ 3 300,96 $ 3 588,00 $ 4 126,20 $ 

9 930 $ 1 070 $ 1 435,20 $ 1 650,48 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 2 870,40 $ 3 300,96 $ 3 588,00 $ 4 126,20 $ 

10 930 $ 1 070 $ 1 435,20 $ 1 650,48 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 2 870,40 $ 3 300,96 $ 3 588,00 $ 4 126,20 $ 

11 791 $ 909 $ 1 219,92 $ 1 402,91 $ 1 829,88 $ 2 104,36 $ 2 439,84 $ 2 805,82 $ 3 049,80 $ 3 507,27 $ 

12 791 $ 909 $ 1 219,92 $ 1 402,91 $ 1 829,88 $ 2 104,36 $ 2 439,84 $ 2 805,82 $ 3 049,80 $ 3 507,27 $ 

13 791 $ 909 $ 1 219,92 $ 1 402,91 $ 1 829,88 $ 2 104,36 $ 2 439,84 $ 2 805,82 $ 3 049,80 $ 3 507,27 $ 

14 791 $ 909 $ 1 219,92 $ 1 402,91 $ 1 829,88 $ 2 104,36 $ 2 439,84 $ 2 805,82 $ 3 049,80 $ 3 507,27 $ 

15 791 $ 909 $ 1 219,92 $ 1 402,91 $ 1 829,88 $ 2 104,36 $ 2 439,84 $ 2 805,82 $ 3 049,80 $ 3 507,27 $ 

16 698 $ 802 $ 1 076,40 $ 1 237,86 $ 1 614,60 $ 1 856,79 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 2 691,00 $ 3 094,65 $ 

17 698 $ 802 $ 1 076,40 $ 1 237,86 $ 1 614,60 $ 1 856,79 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 2 691,00 $ 3 094,65 $ 

18 698 $ 802 $ 1 076,40 $ 1 237,86 $ 1 614,60 $ 1 856,79 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 2 691,00 $ 3 094,65 $ 

19 698 $ 802 $ 1 076,40 $ 1 237,86 $ 1 614,60 $ 1 856,79 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 2 691,00 $ 3 094,65 $ 

20 698 $ 802 $ 1 076,40 $ 1 237,86 $ 1 614,60 $ 1 856,79 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 2 691,00 $ 3 094,65 $ 

21 698 $ 802 $ 1 076,40 $ 1 237,86 $ 1 614,60 $ 1 856,79 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 2 691,00 $ 3 094,65 $ 

22 698 $ 802 $ 1 076,40 $ 1 237,86 $ 1 614,60 $ 1 856,79 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 2 691,00 $ 3 094,65 $ 

23 698 $ 802 $ 1 076,40 $ 1 237,86 $ 1 614,60 $ 1 856,79 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 2 691,00 $ 3 094,65 $ 

24 698 $ 802 $ 1 076,40 $ 1 237,86 $ 1 614,60 $ 1 856,79 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 2 691,00 $ 3 094,65 $ 

25 698 $ 802 $ 1 076,40 $ 1 237,86 $ 1 614,60 $ 1 856,79 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 2 691,00 $ 3 094,65 $ 

26 698 $ 802 $ 1 076,40 $ 1 237,86 $ 1 614,60 $ 1 856,79 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 2 691,00 $ 3 094,65 $ 

27 698 $ 802 $ 1 076,40 $ 1 237,86 $ 1 614,60 $ 1 856,79 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 2 691,00 $ 3 094,65 $ 

28 698 $ 802 $ 1 076,40 $ 1 237,86 $ 1 614,60 $ 1 856,79 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 2 691,00 $ 3 094,65 $ 

29 698 $ 802 $ 1 076,40 $ 1 237,86 $ 1 614,60 $ 1 856,79 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 2 691,00 $ 3 094,65 $ 

30 558 $ 642 $ 861,12 $ 990,29 $ 1 291,68 $ 1 485,43 $ 1 722,24 $ 1 980,58 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 

31 558 $ 642 $ 861,12 $ 990,29 $ 1 291,68 $ 1 485,43 $ 1 722,24 $ 1 980,58 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 

32 558 $ 642 $ 861,12 $ 990,29 $ 1 291,68 $ 1 485,43 $ 1 722,24 $ 1 980,58 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 

33 558 $ 642 $ 861,12 $ 990,29 $ 1 291,68 $ 1 485,43 $ 1 722,24 $ 1 980,58 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 

34 558 $ 642 $ 861,12 $ 990,29 $ 1 291,68 $ 1 485,43 $ 1 722,24 $ 1 980,58 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 

35 558 $ 642 $ 861,12 $ 990,29 $ 1 291,68 $ 1 485,43 $ 1 722,24 $ 1 980,58 $ 2 152,80 $ 2 475,72 $ 

36 558 $ 642 $ 861,12 $ 990,29 $ 1 291,68 $ 1 485,43 $ 1 722,24 $ 1 980,58 $ 
2 152,80 

$ 2 475,72 $ 
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37 558 $ 642 $ 861,12 $ 990,29 $ 1 291,68 $ 1 485,43 $ 1 722,24 $ 1 980,58 $ 
2 152,80 

$ 2 475,72 $ 

38 558 $ 642 $ 861,12 $ 990,29 $ 1 291,68 $ 1 485,43 $ 1 722,24 $ 1 980,58 $ 
2 152,80 

$ 2 475,72 $ 

39 558 $ 642 $ 861,12 $ 990,29 $ 1 291,68 $ 1 485,43 $ 1 722,24 $ 1 980,58 $ 
2 152,80 

$ 2 475,72 $ 

40 558 $ 642 $ 861,12 $ 990,29 $ 1 291,68 $ 1 485,43 $ 1 722,24 $ 1 980,58 $ 
2 152,80 

$ 2 475,72 $ 

41 558 $ 642 $ 861,12 $ 990,29 $ 1 291,68 $ 1 485,43 $ 1 722,24 $ 1 980,58 $ 
2 152,80 

$ 2 475,72 $ 

42 558 $ 642 $ 861,12 $ 990,29 $ 1 291,68 $ 1 485,43 $ 1 722,24 $ 1 980,58 $ 
2 152,80 

$ 2 475,72 $ 

43 558 $ 642 $ 861,12 $ 990,29 $ 1 291,68 $ 1 485,43 $ 1 722,24 $ 1 980,58 $ 
2 152,80 

$ 2 475,72 $ 

44 558 $ 642 $ 861,12 $ 990,29 $ 1 291,68 $ 1 485,43 $ 1 722,24 $ 1 980,58 $ 
2 152,80 

$ 2 475,72 $ 

45 558 $ 642 $ 861,12 $ 990,29 $ 1 291,68 $ 1 485,43 $ 1 722,24 $ 1 980,58 $ 
2 152,80 

$ 2 475,72 $ 

46 558 $ 642 $ 861,12 $ 990,29 $ 1 291,68 $ 1 485,43 $ 1 722,24 $ 1 980,58 $ 
2 152,80 

$ 2 475,72 $ 

47 558 $ 642 $ 861,12 $ 990,29 $ 1 291,68 $ 1 485,43 $ 1 722,24 $ 1 980,58 $ 
2 152,80 

$ 2 475,72 $ 

48 558 $ 642 $ 861,12 $ 990,29 $ 1 291,68 $ 1 485,43 $ 1 722,24 $ 1 980,58 $ 
2 152,80 

$ 2 475,72 $ 

49 558 $ 642 $ 861,12 $ 990,29 $ 1 291,68 $ 1 485,43 $ 1 722,24 $ 1 980,58 $ 
2 152,80 

$ 2 475,72 $ 

50 558 $ 642 $ 861,12 $ 990,29 $ 1 291,68 $ 1 485,43 $ 1 722,24 $ 1 980,58 $ 
2 152,80 

$ 2 475,72 $ 

MAC MCQ MBAM MNBAQ​ ​ CMAQ RAAV 

_____         _____           _____         ______        ______      ______ 




